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D é p e n s e s  2 0 0 7 :  7 3 . 7 4 6  €Burundi
 appui au Programme national de lutt e contre la lèpre et la tuberculose (PNLT)  
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Le processus de paix au Burundi reste fragile. En 2007, le pays a 
connu une recrudescence de la violence et de l’insécurité, alors 
que les droits de l’homme n’ont pas toujours été respectés. 

Plus de deux ans après la mise sur pied de nouvelles institutions démocratiques, le constat qui se dé-
gage de la situation sécuritaire au Burundi n’est pas encourageant. Les efforts entrepris par la 
communauté internationale pour obtenir la conclusion et la mise en œuvre d’un accord de 
paix entre le gouvernement et le Palipehutu-FNL n’ont pas connu les résultats escomptés. Mais, 
malgré tout, le PNLT a effectué la plupart des activités prévues dans son plan d’action.

Le nombre de tuberculeux dépistés est passé de 6.176 en 2006 à 6.343 en 2007. La proportion de for-
mes contagieuses reste stable : 52% en 2006 et 57% en 2007. 

Une étude sur l’approche du DOTS communautaire dans la lutte contre la tuberculose a 
démarré dans la province de Ngozi. Les premiers résultats sont encourageants. En 2008, l’ap-
proche sera étendue à 6 autres provinces.

En ce qui concerne la lèpre, 239 malades ont été dépistés (contre 288 en 2006), la plupart grâce aux 
campagnes de dépistage. Les multibacillaires représentent 90% des malades. La prise en char-
ge physique et sociale des lépreux reste une préoccupation du PNLT.

La décentralisation progressive des activités lèpre et tuberculose a démarré en avril 2005. En 2007, 
le PNLT a été intégré dans l’approche “ district de santé ” telle que définie par l’OMS. La cou-
verture totale du pays est prévue pour 2008. 

La pénurie en ressources humaines qualifiées (médecins) et la motivation insuffisante 
par l’État du personnel de santé restent préoccupantes et pèsent sur la qualité de la prise en 
charge des malades.
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